
EXPOSÉ

de Lukas Mühlemann, Président du Conseil d’administration et du

Directoire

Zurich, 31 mai 2002

Assemblée générale ordinaire du Credit Suisse Group

Mesdames et Messieurs les actionnaires,

L’année 2001 a été marquée par la rupture de la croissance globale, plaçant l’ensemble de

l’économie mondiale dans un environnement difficile. Le changement des conditions de

marché a eu également un effet particulièrement négatif sur l’industrie des services

financiers; il a aussi affecté les résultats et le cours de l’action du Credit Suisse Group.

En 2001, notre entreprise a réalisé un bénéfice d’exploitation de 4 milliards de francs, soit

un recul de 45% par rapport au très bon exercice précédent. Dans la gestion de fortune,

nous avons à nouveau obtenu de bons résultats et l’afflux net de nouveaux capitaux s’est

élevé à plus de 66 milliards de francs. Forts des bonnes conditions dont le Credit Suisse

Group continue de se prévaloir pour l’avenir, tant sur le plan de la croissance que sur celui

de la capacité bénéficiaire, nous vous proposons aujourd’hui, en dépit des résultats

globalement insatisfaisants pour l’année 2001, un remboursement de valeur nominale
inchangé par rapport à l'an dernier de 2 francs par action en lieu et place d’un dividende.

Nous reviendrons sur ce point au cours de la présente assemblée générale.

Le cours de l’action Credit Suisse Group a atteint, lors de la période de haute

conjoncture, de nouveaux records, d'abord en août 1998, puis en juillet 2000. Au second

semestre 2000, lorsque les difficultés ont commencé sur les marchés financiers

internationaux, il n’a subi que des pertes minimes. Par contre, lors de l’exercice écoulé, le

recul du cours de l’action a été de 8%.

Si nous prenons les six dernières années en considération – à savoir depuis fin mai 1996,

peu avant l'annonce de la nouvelle organisation du Credit Suisse Group –, le cours est

monté de 114% au total ou de 14% en moyenne par année. En regard de l’évolution du

SMI, c’est une bonne performance.

Dans mon allocution , je commencerai par vous présenter les importantes mesures
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stratégiques et opérationnelles que nous avons prises ces derniers mois afin de nous

adapter aux changements survenus sur les marchés et pour renforcer notre position. Je

vous montrerai aussi les progrès que nous avons réalisés jusqu’ici dans notre

positionnement. Ensuite, je commenterai les résultats de l’exercice écoulé et du premier

trimestre 2002. Enfin j’aborderai divers thèmes spécifiques qui, les mois passés, ont fait

l’objet de discussions dans l’opinion publique et au sujet desquels certains d’entre vous,

Mesdames et Messieurs les actionnaires, ont demandé au Conseil d’administration de

fournir des explications lors de la présente assemblée générale. Avant de conclure en vous

présentant nos priorités pour l’année en cours, je souhaite vous entretenir d’un sujet

relevant de notre environnement. Il est d’un intérêt particulier pour le prestataire financier

que nous sommes et pour vous qui en êtes les actionnaires. Je veux parler du secret

bancaire.

* * *

Commençons maintenant par quelques importantes mesures stratégiques et

opérationnelles prises ces derniers mois et par divers progrès que nous avons réalisés dans

notre positionnement.

Comme vous le savez, le Credit Suisse Group, depuis quelques années, oriente ses

activités sur deux domaines de base : la gestion de fortune d’une part et l’investment

banking d’autre part. Nous sommes en effet persuadés que cette orientation nous

permettra de tirer parti de façon optimale des tendances de développement prometteuses

sur lesquelles se fonde notre branche pour son développement. D’une part, l’épargne

privée et collective, destinée avant tout à la prévoyance vieillesse, favorise l’accumulation

de capitaux à grande échelle. Ce qui augmente le besoin de possibilités de placement

attrayantes, offrant des chances considérables pour les entreprises de services financiers

qui, comme nous, occupent une forte position dans la gestion de fortune et les affaires

d’assurance vie. D’autre part, entreprises et institutions feront toujours plus appel aux

prestations et aux produits de prestataires de services financiers professionnels et actifs à

l’échelle mondiale en vue d’optimiser leur position stratégique et d’utiliser leurs ressources

financières plus efficacement. Il en résulte de nouvelles chances pour des banques

d'investissement globales et tout particulièrement pour Credit Suisse First Boston.

Tant dans la gestion de fortune que dans l’investment banking, le Credit Suisse Group est

bien placé pour saisir les opportunités qui se présenteront. Pendant la période longue de

plusieurs années au cours de laquelle les marchés étaient favorables, nous avons aussi,

comme beaucoup de nos concurrents, réalisé une forte croissance.

Depuis les derniers mois de l’année écoulée, la branche et partant, le Credit Suisse Group,

s’est vue contrainte, en raison du ralentissement de la croissance économique, d’adapter

les capacités aux conditions du marché, en particulier dans l’investment banking . Credit

Suisse First Boston, l’unité d’investment banking du Credit Suisse Group, applique ce

processus avec rigueur: l’année dernière, il a lancé un vaste programme de réduction des

coûts. Ce faisant, il a déjà dépassé son objectif qui était d’économiser un milliard de dollars.

En outre, il s’est séparé de domaines qui n’appartenaient pas à ses métiers de base
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comme, par exemple, CSFBdirect. Parallèlement à ces mesures de restructuration, il a

mené à terme rapidement et sans problèmes l’intégration de Donaldson, Lufkin & Jenrette

(DLJ) acquis en automne 2000 tout en parvenant à conforter les gains de parts de marché

que cette acquisition lui a permis d'atteindre. C’est ainsi que Credit Suisse First Boston, en

2001, s’est classé entre autres au quatrième rang mondial dans le conseil en fusions et

acquisitions. Il a même remporté le premier rang au premier trimestre 2002. En outre, il

s’est maintenu au premier rang dans les émissions d’emprunts à haut rendement. Dans

les affaires d’emprunts obligataires, il s’est classé au troisième rang mondial en 2001 et au

deuxième rang, dans les recherches sur actions, tant en Amérique du Nord qu’en Europe.

Depuis son arrivée dans le Groupe en juillet 2001, John Mack, le nouveau Chief Executive

Officer de Credit Suisse First Boston, en a de surcroît considérablement renforcé l’équipe

dirigeante, tout en introduisant des mesures visant à promouvoir une culture d’entreprise

homogène répondant à des principes éthiques et professionnels élevés.

Dans un environnement difficile, les activités de gestion de fortune du Groupe ont aussi

été couronnées de succès. Dans le domaine du Private Banking, notre large offre de

produits de placements alternatifs a en particulier rencontré une forte demande. En 2001,

nos clients ont investi plus de 20 milliards de francs au total dans des produits structurés,

ce qui a permis de renforcer notre position de leader dans ce domaine et de faire une

nouvelle fois la démonstration de notre capacité d’innovation. Le Global Private Banking

Center ouvert récemment à Singapour permet à nos clients d'utiliser des services financiers

complets 24 heures sur 24 où qu'ils se trouvent dans le monde. Dans la mise en place et

le développement de nos affaires bancaires locales dans les marchés clés européens, le

lancement de notre European Financial Services Initiative en Espagne et en Allemagne

avec l’offre destinée aux clients fortunés, dits «affluents», figurait au premier plan l’an

dernier. L’importance de notre organisation de vente sur place est en particulier démontrée

dans la compétition pour les fonds qui, dans le sillage de l’amnistie fiscale italienne, sont

rapatriés de Suisse en Italie. Nous estimons que le reflux net d’actifs gérés sera

relativement faible, de 2 à 3 milliards de francs au maximum. L’organisation que nous

avons mise sur pied en Italie ces dernières années a pu encore capter d’autres reflux

provenant également de la concurrence. Dans la gestion de fortune institutionnelle, nous

avons achevé en 2001 l’intégration du département spécialisé de DLJ. L’acquisition de

SLC Asset Management nous a permis en outre de renforcer encore notre position en

Grande-Bretagne. Il en va de même en Suisse et en Allemagne grâce à l’élargissement de

notre portefeuille immobilier. Dans les affaires d’assurance vie, nous nous en sommes

tenus strictement à un objectif de croissance du bénéfice, ce qui nous a amenés à nous

retirer des marchés français et autrichien. En République tchèque, nous avons pu acquérir

la VOPF, la principale caisse de pension du pays. La collaboration, au niveau de la vente,

avec nos domaines de private banking dans différents marchés européens évolue de façon

réjouissante. Elle renforcera notre position concurrentielle.

Dans les affaires de banque de détail et d’assurance , nous avons aussi pris, l’année

dernière, des mesures d’importance pour l’avenir. Dans les affaires bancaires avec les

entreprises et les particuliers, nous avons poursuivi le développement de notre position de

pointe dans la banque en ligne. Pour la clientèle entreprises, notre offre a été complétée

par un portail proposant, entre autres, une large palette de prestations de service de
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bancassurance. Dans le domaine des assurances non-vie, nous avons poursuivi notre

stratégie visant à nous concentrer sur des marchés jouissant d’un potentiel de croissance

et de revenu élevé. A cet effet, nous avons acquis des portefeuilles d’assurances en

Grande-Bretagne et en Belgique. En même temps, nous avons vendu les affaires

d’assurance avec les entreprises multinationales. De la sorte, nous nous focalisons, dans

le domaine non-vie, entièrement sur les affaires grand public.

En vue de renforcer encore notre orientation clientèle, d’exploiter les synergies et

d’accroître la productivité, nous avons, au début de cette année, simplifié nos structures
organisationnelles et regroupé nos activités dans deux unités d’affaires. L’unité d’affaires

Credit Suisse Financial Services réunit les affaires avec les entreprises et les particuliers en

Suisse, nos deux domaines d’assurance, ainsi que, nouvellement, le private banking dans

le monde entier, y compris European Financial Services Initiative. Quant à l’unité d’affaires

Credit Suisse First Boston, outre l’investment banking, elle comprend désormais le

domaine de l’asset management, autrement dit la gestion de fortune institutionnelle et les

fonds de placement.

Parallèlement aux mesures stratégiques et organisationnelles, nous avons aussi réalisé au

cours des mois passés des progrès sur la voie du développement durable . Dans

l’observance des prescriptions légales, réglementaires et internes – désignée par le terme

de compliance – nous voulons être une entreprise exemplaire. Outre le contrôle permanent

de nos mécanismes internes, le renforcement de nos capacités internes et la collaboration

avec des instances externes, cela implique la participation active à des efforts communs à

toute la branche comme, par exemple, la lutte contre le terrorisme. Nos efforts visant à être

un employeur recherché par de bons collaborateurs ont été récemment récompensés une

nouvelle fois par la distinction que le Credit Suisse Group a reçue en tant qu’employeur le

plus attractif pour les étudiants en économie de Suisse. La prise en compte de critères

écologiques dans le cadre de nos activités commerciales, le soutien apporté à des projets

d’utilité publique et le dialogue autour de thèmes sociétaux, par exemple dans le cadre de

notre "winconference" ou du "Thought Leader Programme", ont depuis longtemps droit de

cité chez nous. La nouveauté est que l’ensemble des activités du Groupe dans ce domaine

figure dans un Rapport de développement durable. Ce document recense les forces et les

faiblesses et complète notre information financière et d’entreprise. Cette nouvelle

publication se fonde sur notre conviction que des aspects qui ne peuvent se traduire en

chiffres, tels que la force de la marque, la réputation, le capital intellectuel des

collaborateurs ou la fidélité des clients, influent, eux aussi, sur la valeur d’une entreprise.

* * *

J’en arrive maintenant à un tour d’horizon des résultats de notre Groupe l’an dernier et
au premier trimestre 2002 .

Comme je l’ai dit au début de mon allocution, le Groupe a réalisé en l’an 2001, un

bénéfice d’exploitation de 4 milliards de francs, hors amortissements de valeurs

incorporelles acquises et de goodwill ainsi que de facteurs spéciaux à Credit Suisse First

Boston, sur lesquels je reviendrai tout à l’heure. Le bénéfice net s’est élevé à 1,6 milliard

http://www.credit-suisse.com/en/news/pa_sp_browser_en.jsp?ns=21842



de francs et le bénéfice d’exploitation par action pour l’exercice écoulé à 3.33 francs. La

gestion de fortune a continué de bien se développer, tant en ce qui concerne la croissance

que la rentabilité. L’afflux net de nouveaux capitaux a atteint 66,4 milliards de francs. Les

actifs gérés ont augmenté de 2,4% à 1 425,5 milliards de francs.

Credit Suisse Financial Services a réalisé un bon bénéfice d’exploitation de 1,4 milliard de

francs. Le résultat des affaires avec la clientèle entreprises et la clientèle privée n’a été que

légèrement inférieur au bon niveau de l’année précédente. Les investissements effectués

pour le développement de Credit Suisse Personal Finance ont entraîné une perte conforme

aux prévisions. Si le bénéfice des domaines de l’assurance s’est situé en dessous des

valeurs de l’an dernier, les résultats sont bons par rapport à la concurrence, notamment le

volume des primes brutes, qui a de nouveau affiché une croissance très réjouissante. Credit

Suisse Private Banking a dégagé un très bon bénéfice d’exploitation de 2,3 milliards de

francs. L’afflux net de nouveaux capitaux s’est accru de 76% en regard de l'an dernier. En

dépit des conditions défavorables régnant sur le marché, le recul du bénéfice d’exploitation

de Credit Suisse Asset Management n'a été que de 5%. Credit Suisse First Boston a

réalisé un bénéfice d’exploitation de 571 millions de francs, hors amortissements de

valeurs incorporelles acquises et de goodwill ainsi que de facteurs spéciaux à hauteur de

1,1 milliard de francs. Ces facteurs spéciaux se rapportent d’une part à un vaste

programme de réductions de coûts qui, à moyen terme, doit déboucher pour l’unité

d’affaires sur une base de coûts plus souple et d’autre part, à un accord mettant un terme

à un différend avec les autorités de surveillance compétentes sur des pratiques d’attribution

contestées lors d’introductions en bourse.

Au premier trimestre de l’année en cours , le Credit Suisse Group est revenu dans les

chiffres noirs – après une perte de 830 millions de francs au quatrième trimestre 2001 –

en dépit de la persistance des conditions difficiles régnant sur les marchés. Le bénéfice net

s’est élevé à 368 millions de francs et le bénéfice d’exploitation à 686 millions de francs.

L’afflux net de nouveaux capitaux a atteint plus de 13,5 milliards de francs et le total des

actifs gérés 1 407 milliards de francs.

Le private banking et les affaires avec la clientèle entreprises et les particuliers en Suisse

ont réalisé de bons résultats. Les mesures d’économie introduites dans tout le Groupe ont

contribué à ce résultat réjouissant. Credit Suisse First Boston a considérablement amélioré

ses résultats au regard du trimestre précédent. Les domaines de l’assurance ont aussi

obtenu une croissance réjouissante et de bons résultats techniques. Néanmoins, une

diminution de la valeur de placements qui a été enregistrée dans le compte de résultats a

pesé sur les résultats financiers de l’assurance et a entraîné une diminution du bénéfice net

du Groupe de 455 millions de francs par rapport au premier trimestre de l’année

précédente.

Je voudrais saisir ici l’occasion pour remercier toutes les collaboratrices et tous les
collaborateurs du Credit Suisse Group pour leur engagement et leur contribution au

succès de l’entreprise. Au cours de ces derniers mois, ils ont très bien travaillé dans des

conditions difficiles.
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En évaluant les perspectives pour le reste de l’an 2002 , nous nous estimons toujours

qu'il sera difficile pour le secteur financier. Nous prévoyons pourtant que notre bénéfice net

sera considérablement plus élevé que l'an dernier, comme l'a indiqué notre Chief Financial

Officer lors de la communication de nos résultats du premier trimestre. S’agissant de

l’évolution à long terme de nos métiers de base, nous sommes confiants. La force de

notre position sur le marché dans tous les secteurs d'activité ainsi que le succès des

mesures que nous avons prises pour réduire les coûts – ils ont été inférieurs, au premier

trimestre, de 19% comparés à l'an dernier – auront un effet positif sur nos résultats.

Au terme de la présentation de nos résultats, j’aimerais encore ouvrir une parenthèse sur

un thème quelque peu technique qui, ces derniers mois, a parfois suscité des

interprétations erronées. Il s’agit de l’évaluation du goodwill et des valeurs
incorporelles . Cette question est d’importance car l’acquisition de Donaldson, Lufkin &

Jeanrette a naturellement conduit à une augmentation considérable du goodwill et des

valeurs incorporelles.

En conformité des dispositions du droit suisse relatives à la présentation des comptes des

banques, nous amortissons actuellement goodwill et valeurs incorporelles sur une période

de vingt ans au maximum. Nous vérifions leur valeur à intervalles réguliers, en tenant

compte des prescriptions relatives à la présentation des comptes en vigueur tant en Suisse

qu'aux Etats-Unis, où nos comptes sont présentés selon les GAAP américains. La dernière

fois que nous avons procédé à une telle vérification, c'était à fin 2001. Notre société de

révision a également jugé que la valeur du goodwill et des valeurs incorporelles était juste.

Les GAAP américains ont introduit, début 2002, de nouvelles règles concernant le

traitement du goodwill et des valeurs incorporelles. En vertu de ces règles, l'amortissement

de ces derniers dans le compte de résultat est supprimé. En revanche, leur valeur doit être

réexaminée au moins une fois par année. Cela étant, la valeur effective du segment

d’affaires auquel goodwill et valeurs incorporelles sont attribués doit être aussi élevée ou

supérieure à sa valeur comptable, goodwill et valeurs incorporelles compris. Nous

appliquerons les mêmes règles de vérification de la valeur aux comptes présentés selon les

prescriptions en vigueur en Suisse, tout en continuant de procéder aux amortissements de

goodwill et de valeurs incorporelles. A l'heure actuelle, rien n'indique que nous devrions

faire des corrections de valeur dans le cadre de la vérification imposée par les nouvelles

règles.

* * *

J'aborde maintenant quelques thèmes qui, au cours des mois passés, ont suscité
beaucoup d’intérêt dans l’opinion publique , et que quelques actionnaires ont

également soulevé avant l’assemblée générale.

Le gouvernement d’entreprise tout d’abord. Au Credit Suisse Group, nous nous

préoccupons depuis des années régulièrement de questions de "best practice" dans le

domaine du gouvernement d’entreprise. Nous formulons les constatations qui en découlent

et les mettons en oeuvre dans le cadre de nos statuts, du Règlement d'Organisation et de

Gestion, ainsi que des règlements des commissions du Conseil d’administration. Nous
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travaillons en outre activement à la réalisation de "best practice" dans le domaine du

gouvernement d’entreprise avec des organismes compétents ou dans le cadre de

conférences spécialisées. Le modèle de conduite du Credit Suisse Group correspond tant

au nouveau Swiss Code of Best Practice qu'aux normes internationales les plus élevées.

Cela vaut en particulier pour l’union personnelle du Président du Conseil d’administration et

du Président du Directoire, dont nous parlerons plus tard, au cours de la présente

assemblée générale.

S’agissant de la transparence au sujet de la rémunération du management , nous

pouvons affirmer qu’aujourd’hui, au Credit Suisse Group, nous allons plus loin que les

prescriptions ayant cours en Suisse, en ce sens que depuis la cotation de notre entreprise

au New York Stock Exchange, en septembre 2001, nous publions le total de la

rémunération du Conseil d’administration, du Directoire et des cadres supérieurs les plus

importants du Groupe. A compter de l’exercice 2002, nous appliquerons les lignes

directrices que l'Instance d'admission de la SWX a récemment adoptées sur la publication

de la rémunération du management. La totalité de la rémunération de nos collaborateurs –

la mienne aussi au demeurant – est fixée par la commission des salaires de notre Conseil

d’administration, en tenant compte de chiffres comparables pertinents.

Pour l’exercice 2001, les membres du Conseil d’administration ont touché au total 2,6

millions de francs. Un simple membre du Conseil reçoit 200 000 francs, les membres

d’une commission 300 000 francs et les vice-présidents 400 000 francs, la rémunération

étant intégralement versée en actions du Credit Suisse Group bloquées pendant quatre

ans.

Les membres du Directoire et d’autres cadres supérieurs du Groupe – soit 28 personnes

en 2001 et 27 personnes en 2000 – ont reçu ensemble en 2001 une rémunération de

135,5 millions de francs. Ce qui correspond à une réduction d'environ 21% par personne

en moyenne par rapport à l'an dernier. Outre le salaire fixe, ce chiffre comprend les

paiements en fonction des prestations fournies, versés en espèces ou en actions. En outre,

le Credit Suisse Group a versé pour le management du Groupe des contributions à la

caisse de pension à hauteur de 4 millions de francs, sans changement. Par ailleurs, le

Groupe a donné environ 1,1 million d'options au management du Groupe, ce qui, en regard

de l’année précédente, représente une diminution de 68% environ par personne, sur la

base de la fair value des options. Si l'on tient compte de l'ensemble des versements, y

compris les options, en faveur des membres du management du Groupe, chacun a

enregistré une baisse de sa rémunération d'environ 34% en moyenne, par rapport à 2000.

Dans le cadre d’un nouvel engagement au sein de la direction du Groupe, le Groupe a

encore émis approximativement 2,6 millions d'options en tant que "new hire incentive

Awards" unique. Le prix d’exercice des options correspond fondamentalement chez nous

au prix du marché de l’action du Credit Suisse Group au moment de l’émission.

Selon tous les critères applicables, le Credit Suisse Group émet moins d'options que la

moyenne des ses concurrents les plus importants, notamment américains, disposant d'un

système de rémunération comparable. Je me permets en outre de signaler que dans notre

rapport de gestion, nous informons de manière transparente et détaillée sur l'émission
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d'options de collaborateurs.

Le thème suivant concerne le Banco General de Negocios, en bref BGN, en Argentine.

Credit Suisse First Boston, respectivement l’ancien Crédit Suisse, est fortement ancré en

Amérique latine. Depuis 1970, nous détenons une participation dans BGN ayant le

caractère d’un investissement financier courant pour une banque. Elle représente

actuellement environ 23% du capital de BGN, dont les activités ont été suspendues par la

Banque centrale, et 12% des droits de vote. La banque américaine JPMorganChase et la

Dresdner Bank allemande détiennent des participations analogues dans BGN. Ensemble,

les trois banques étrangères actionnaires détiennent environ 31% des voix. Par

conséquent, elles n’ont jamais contrôlé BGN. Les présidents de JPMorganChase, de

Dresdner et moi étions traditionnellement représentés au Conseil d’administration de BGN.

A la suite d’incidents survenus chez BGN que nous avons appris en janvier 2002 et qui font

l’objet aujourd’hui d'investigations en Argentine, nous avons perdu confiance dans la

direction de BGN. Etant donné que, comme actionnaires minoritaires, nous ne pouvions

exercer qu’une influence limitée, mes deux collègues et moi-même avons aussitôt

démissionné du Conseil d’administration de BGN. Ces démissions ont été formellement

confirmées le 18 avril 2002.

J'aimerais encore souligner ici qu'en comparaison avec d'autres banques, les pertes que

nous avons essuyées à la suite de la crise en Argentine sont faibles. Au moins cinq de nos

concurrents mondiaux ont dû amortir plus d'un milliard de dollars chacun. Credit Suisse

First Boston a indiqué, au quatrième trimestre 2001, avoir subi à cette occasion des pertes

à hauteur d'un peu plus de 200 millions de dollars. Ce montant ne s'est modifié que de

façon insignifiante dans l'intervalle.

Thème suivant, Enron. Enron était l’une des plus grandes entreprises des Etats-Unis. Elle

entretenait des relations d’affaires avec pratiquement toutes les banques d’investissement

de Wall Street, entre autres aussi avec Credit Suisse First Boston et auparavant, avec DLJ.

L’automne dernier, Enron a dû déclarer faillite après que l'insertion de certaines de ses

sociétés dites de partenariat dans le cercle de consolidation a conduit à une évaluation

complètement nouvelle de sa situation financière. Ni Credit Suisse First Boston ni l’ancien

DLJ n’ont été impliqués dans l’établissement de ces sociétés de partenariat controversées.

En raison de ces activités d’investment banking extrêmement diversifiées qu’Enron

conduisait partiellement elle-même et partiellement avec différentes banques

d’investissement, ni Credit Suisse First Boston ni DLJ n’avaient une vue d’ensemble des

activités financières de cette entreprise. Compte tenu des informations dont il disposait

dans ses activités pour Enron, Credit Suisse First Boston estime avoir agi de façon

responsable et judicieuse.

Je terminerai ce tour d’horizon sur des sujets intéressant grandement le public en évoquant

le cas de Swissair. Comme vous le savez, UBS et le Credit Suisse Group ont annoncé le

1er octobre 2001 qu’ils s’engageaient dans la reconstruction d’une compagnie aérienne

suisse avec un paquet à hauteur de 1,35 milliard de francs. En dépit des difficultés initiales

de ce projet qui a été mis sur pied sous une forte pression du temps, force est de constater

que sans l’engagement des banques, on aurait assisté à l’effondrement immédiat de tout
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SAirGroup – y compris de Crossair et des entreprises aéroportuaires – et partant, à la perte

de dizaines de milliers d’emplois. C’est pourquoi nous sommes convaincus d’avoir agi non

seulement dans l’intérêt des créanciers et des parties prenantes de SAirGroup, mais aussi

dans le sens de nos collaborateurs, clients et actionnaires. Après l’augmentation de capital

qui a eu lieu, le Credit Suisse Group détient encore une participation d’environ 10% dans la

nouvelle compagnie Swiss.

* * *

Permettez-moi à présent de dire quelques mots au sujet du secret bancaire , thème d’un

intérêt particulier, non seulement pour nous en tant que personnes directement concernées

du secteur financier, mais aussi pour toutes et tous en tant que citoyennes et citoyens

suisses. Je tiens avant tout à apporter ici une contribution en vue d’éliminer mythes,

malentendus et interprétations délibérément erronées et afin que l’on ne puisse plus en

abuser pour créer une atmosphère dommageable à une discussion de nature économique

et politique en Suisse comme à l’étranger.

Le secret bancaire protège la sphère privée et la liberté personnelle de chacun d’entre nous

dans les questions financières. Il est en cela comparable au secret professionnel du

médecin ou de l’avocat et fait partie intégrante des droits de la personne. Le malentendu le

plus largement colporté veut que le secret bancaire protège des actes criminels et ceux qui

les commettent. Ce n’est pourtant pas le cas. La loi prescrit la levée obligatoire du secret

bancaire, par exemple dans le cas d’enquêtes pénales concernant le blanchiment d’argent,

la participation à une organisation criminelle, le vol ou l’escroquerie fiscale. Il est également

levé dans le cadre d’entraide judiciaire ou administrative, autrement dit dans le cas

d’enquêtes pénales à l’étranger, mais aussi dans des procédures de faillites ou civiles,

comme la succession ou le divorce. Dans la recherche de fonds appartenant à des

organisations terroristes, il est également apparu que le secret bancaire ne représentait

aucun obstacle.

Loin de moi l’idée de nier que des abus de notre système financier ont eu lieu et ont

encore lieu aujourd’hui, malheureusement. Cependant, ils ne surviennent pas uniquement

dans des pays qui connaissent le secret bancaire, mais partout. La Suisse dispose

aujourd'hui des directives et prescriptions les plus sévères. Il est dès lors possible de tenir

les fonds d'origine criminelle éloignés de notre place financière ou s’ils parviennent

néanmoins à pénétrer dans notre système financier, de les découvrir et de restituer l’argent

à ses propriétaires légitimes. Que telle a été l'heureuse issue dans bien des cas prouve de

manière impressionnante l’efficacité du système suisse. Malheureusement, on ne le sait

pas assez. Quand dans quelques pays des cas semblables restent ignorés, cela ne signifie

pas nécessairement qu'il n'y a pas d'argent provenant du crime, mais peut-être qu'on ne

l'y cherche pas ou qu'on ne l'y trouve pas.

Afin de décourager l’évasion fiscale, la Suisse a introduit il y a longtemps déjà un système

très efficace, consistant en un impôt anticipé prélevé directement à la source, soit auprès

du débiteur. Ce système ne garantit pas seulement à nous, citoyennes et citoyens de ce

pays, la protection de notre sphère privée, mais procure aussi à la Suisse des ressources
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fiscales élevées. Le Credit Suisse Group soutient l’idée du Conseil fédéral qui considère

que l’élaboration d'une réglementation sur l’impôt à la source représente un instrument

adéquat pour aller au-devant des efforts légitimes d’autres pays, en l’espèce l’Union

européenne, dans leur lutte contre l’évasion fiscale.

Par contre, je n’ai aucune estime pour les idées qui, sous l’influence de conceptions

prétendument morales ou de pressions inacceptables, réclament l'annonce automatique de

revenus de capitaux à des autorités fiscales étrangères et, partant, l’abandon du secret

bancaire. Si nous y cédons, non seulement ferons-nous preuve de hâte et de légèreté en

abandonnant un avantage concurrentiel de poids pour notre économie, mais en plus

perdrons-nous un élément important d’un système financier qui a été construit patiemment

et avec succès pendant des décennies, qui est doté d’un cadre juridique remarquable et

qui, j’en suis persuadé, est devenu partie intégrante de l’identité suisse. La défense du

secret bancaire contre les places financières concurrentes est ainsi dans l'intérêt bien

compris de toutes les Suissesses et de tous les Suisses.

* * *

Mesdames et Messieurs, laissez-moi terminer mon allocution en jetant un coup d’oeil sur

nos priorités pour l’année en cours et au-delà.

Afin de poursuivre le développement de notre position en tant que prestataire mondial dans

la gestion de fortune et l’investment banking, compte tenu de la persistance de conditions

difficiles sur les marchés, il s’agit tout d’abord d’accomplir de nouveaux progrès dans la

mise en application de notre programme de réduction des coûts dans tout le Groupe,

d’affiner et d’achever les adaptations structurelles dans les deux unités d’affaires, enfin

d’exploiter les synergies dans tout le Groupe.

En même temps, nous entendons concentrer notre attention sur le maintien de notre

capacité bénéficiaire et de notre dynamique de croissance, tout en gagnant de nouvelles

parts dans nos activités et marchés de base. Lorsque l’environnement s’améliorera, nous

voulons être prêts à tirer parti des chances qui se présenteront en partant d’une position de

force. Nos clients se trouvent au centre de notre intérêt et doivent pouvoir profiter du

savoir-faire considérable et du professionnalisme de l’ensemble de notre entreprise.

Je vous remercie de la confiance que vous portez au Credit Suisse Group et je vous

remercie de votre attention.
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